
  

 

AIDE ET INSTALLATION 
Avec notre partenaire Be LC et son service 

Jobpack Loir & Cher, nous accompagnons 

votre installation ! 

 

Accueil et conseils d’un welcomer 

Coffret de bienvenue 

Invitations à des évènements exclusifs 

Accompagnement à la relocation 

MEDECIN COLLABORATEUR 

 (H/F)  
 

 

 

 

 

 

DESCRIPTION POSTE 

Vous serez entouré par une équipe pluridisciplinaire composée de secrétaires 

médicaux, assistantes santé travail, infirmiers, intervenants en prévention des risques 

professionnels, assistante sociale du travail afin de conduire des actions de santé au 

travail pour préserver la santé des travailleurs tout au long de leur parcours 

professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Loir-et-Cher (41) 

 

Prise de poste : Dès que possible 

Statut du poste : Cadre 

Contrat : CDI / temps plein ou partiel 

Salaire : En fonction du profil 

Bonus : Attractivité avantages sociaux 

 

LES MISSIONS 

1 Conseiller les employeurs, les salariés et leurs 

représentants sur les dispositions et mesures 

nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les risques 

2 Assurer le suivi médical des salariés 

3 Contribuer au maintien dans l’emploi des salariés 

4 Améliorer les conditions de travail 

5 Analyser les risques professionnels et rédiger la 

Fiche d’Entreprise 

6 Mettre en place des campagnes d’information et 

de sensibilisation 

7 Réaliser des enquêtes épidémiologiques et 

contribuer à la veille sanitaire 

8 Contribuer au Projet de Service 
 

 

VOTRE PROFIL 
 

Spécialisation en Médecine et inscrit au 

Conseil de l’Ordre des Médecins 

 

Ecoute, empathie, qualités relationnelles 

Partage, esprit d’équipe 

 

Logiciel médical, Pack Office 

 

Permis de conduire 

 

 

 

 

 

Ici, on vit sans compromis ! 

On peut avoir sa maison avec jardin & vivre à 45 

min de Paris, de Tours ou d’Orléans.  

On est autant connecté à son voisin qu’à ses amis 

du bout du monde.  

N’attendez plus, postulez ! 

recrutement@apst41.fr 

 
 

Le médecin collaborateur remplit les missions 

que lui confie le médecin du travail dans le 

cadre d’un protocole écrit qu’il a défini et 

validé, en fonction des compétences et de 

l'expérience qu'il a acquises. 


